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Question écrite n° 103971

Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis alerte Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les inquiétudes exprimées
par les professionnels de santé à la suite des dernières études publiées en avril 2017, concernant les dangers
des perturbateurs endocriniens chez les enfants âgés de 10 à 15 ans. En effet, il s'agit de la période où les
enfants entrent dans la puberté et ils constituent une population particulièrement fragile. Sur les enfants,
l'exposition aux perturbateurs endocriniens serait en effet à l'origine, notamment, de la puberté précoce de
certaines petites filles et de malformations génitales. Selon la définition de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS), les perturbateurs endocriniens sont des molécules qui altèrent le fonctionnement normal du système
hormonal. Par conséquent, il lui demande quelle est sa position face aux alertes des professionnels sur ce
danger pour les enfants et quelles seront les mesures d'urgence qu'elle prendra en réponse à leurs inquiétudes.
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